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Circuit des deux ponts
(7 Km 0 - 1 h 50)
Départ : Eglise ANHIERS

1. Quittez le parking par la gauche, puis 
prenez, de nouveau à gauche, la rue du 
Marais.

2. Virez à droite vers le chevalement des mines 
par un chemin caillouteux. Longez des 
prairies où paissent de nombreux chevaux.

3. A l’intersection avec la petite route, prenez 
à droite. Après 450 m, coupez une route (D 
8), franchissez la Scarpe et à droite longez le 
canal.

4. Le long cheminement le long des berges de 
la Scarpe vous mène à ce second pont, au 
niveau de Râches. Franchissez de nouveau la 
Scarpe.

5. En rive opposée, à droite, longez les berges 
sur une centaine de métres avant de 
prendre la première ruelle sur la gauche.

6. À droite, la route vous mène à un chemin de 
terre, longeant un cours d’eau bordé de 
saules osier.

7. Franchissez le cours d’eau et poursuivez sur 
un chemin herbeux jusqu’au croisement 
suivant. Tournez à gauche et avancez jusqu’ 
à la RD 8 et retrouvez à droite votre point de 
départ.
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Circuit des deux ponts
(7 Km 0 - 1 h 50)
Départ : Eglise ANHIERS

Avis du Randonneur :
Ce circuit tranquille ne présente pas de 
difficultés.
Il vous permettra de découvrir les 
paysages humides le long des rives de la 
Scarpe et d’effectuer un saut dans le 
temps avec l’ancien chevalement en 
béton (l’un des plus
anciens, datant du début de 1920).

Suivez le guide!
Des flèches, des bornes de jalon-
nement ou des marques de peinture 
sont disposées le long du circuit.

• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des 
gestionnaires des sites, des agriculteurs et des forestiers

• Protégez la faune, la flore et l'environnement; emportez vos 
détritus.

• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de 
circuit.

• Dans le cas de modifications des itinéraires(améliorations, 
déviations pour cause de travaux...) suivez le nouveau balisage qui 
ne correspond plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou 
suggérer une amélioration (circuit ou fiche), contactez le 
DEPARTEMENT du NORD, Direction de l'environnement, hôtel du 
Département 59047 LILLE CEDEX (+33 3 59 73 58 14) ou faites une 
déclaration SURICATE : https://sentinelles.sportsdenature.fr/
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